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FORMULAIRES POUR LA COMMUNICATION DES DONNEES AU TITRE DE

LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


Note du Secrétariat
1.
L'Amendement au Protocole de Montréal approuvé par les Parties à leur quatrième Réunion à Copenhague devrait entrer prochainement en vigueur.  Cet Amendement donne la liste des nouvelles substances réglementées et précise les modalités de communication des données sur l'importation et l'exportation des substances utilisées et recyclées.  Les formulaires à utiliser pour la communication de ces données qu'avaient approuvés les Parties à leur troisième Réunion en 1991 ont été revus compte tenu de cet Amendement et sont ici communiqués aux Parties pour l'examen. 

2.
Les formulaires révisés ont été étudiés par le Comité d'application à sa sixième Réunion à Genève le 26 août 1993.  Le rapport du Comité paru sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/6/3* a été communiqué à toutes les Parties.  La cinquième Réunion des Parties au Protocole de Montréal souhaitera peut-être étudier les formulaires révisés et les approuver le cas échéant.


Annexe 


FORMULAIRES POUR LA COMMUNICATION DES DONNEES AU TITRE


DE LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


INSTRUCTIONS

1.
Les formulaires sont destinés à être utilisés par les Parties pour la communication des données sur la production, l'importation et l'exportation des différentes substances énumérées dans les annexes de la version amendée aux réunions de Londres et de Copenhague du Protocole de Montréal, comme le prévoit l'article 7.

2.
Il existe neuf formulaires pour la communication des données : 


a)
Données relatives aux années de référence pour la réglementation de la production et de la consommation :



  i)
Pour la communication des données de 1986, en application du paragraphe 1 de l'article 7 :




Formulaire No. 1 : substances de l'annexe A



 ii)
Pour la communication des données nécessaires au calcul de la consommation de l'année de référence en application de l'Article 2 F : 




Formulaire No. 2 : substances du groupe I de l'annexe A



iii)
Pour la communication des données de 1989, en application du paragraphe 2 de l'article 7 :




Formulaire No. 3 : substances de l'annexe B




Formulaire No. 4 : substances de l'annexe C



 iv)
Pour la communication des données de 1991, en application du paragraphe 2 de l'article 7 :




Formulaire No. 5 : substances de l'annexe E


b)
Communication des données correspondant à l'année d'entrée en vigueur du Protocole pour la Partie considérée puis à chaque année suivante en application des paragraphes 3 et 3 bis de l'article 7 et de la décision IV/24 :



Formulaire No. 6 : substances de l'annexe A



Formulaire No. 7 : substances de l'annexe B



Formulaire No. 8 : substances de l'annexe C



Formulaire No. 9 : substances de l'annexe E



Formulaire No. 10 : substances à destination ou en provenance de non Parties

3.
Les Parties sont priées d'indiquer les données en tonnes sans multiplier par les PDO (potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone).  Les données relatives à chaque substance devraient aussi inclure les isomères.  

4.
Les données communiquées à l'aide des formulaires seront utilisées pour déterminer les niveaux calculés de consommation sur lesquels sont fondées les mesures de réglementation.  Il est par conséquent indispensable que les données soient fournies séparément pour chaque substance énumérée dans les formulaires.

5.
Il faut noter que les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 stipulent tous les deux qu'en l'absence de données réelles les Parties devraient soumettre leurs meilleures estimations possibles.

6.
Conformément à la recommandation du Groupe spécial d'experts sur la communication des données, il est demandé aux Parties d'indiquer la production excédentaire autorisée pour permettre de satisfaire les besoins fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Il convient d'indiquer le niveau de l'augmentation de production et le pays appelé à recevoir la quantité correspondante dans les colonnes "quantité" et "destination".  Les chiffres d'exportation et de production indiqués devraient inclure les suppléments de production nécessaires pour approvisionner les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  L'augmentation autorisée devrait aussi être indiquée en tonnes.

7.
Conformément à la recommandation émise par le Groupe spécial d'experts sur la communication des données qui a tenu sa première réunion à Nairobi les 6 et 7 décembre 1990, les pays qui possèdent des zones franches sur leur territoire devraient veiller spécialement à inclure dans les données qu'ils doivent communiquer les chiffres de production, d'importation et d'exportation de ces zones.

8.
Conformément à la recommandation émise par le Groupe spécial d'experts sur la communication des données, les quantités de substances réglementées utilisées pour recharger les systèmes de réfrigération et les extincteurs d'incendie existant sur les navires relâchant dans les ports étrangers devraient être considérées comme faisant partie de la consommation du pays qui exerce sa juridiction nationale sur le port considéré et ne devraient donc pas être incluses dans ses chiffres d'exportation.

9.
En ce qui concerne les données sur les "quantités détruites" les Parties ont approuvé à leur quatrième Réunion les techniques de destruction et les critères réglementaires auxquels doivent répondre les installations de destruction.  Les quantités détruites devraient être calculées en fonction de la capacité de destruction de l'installation utilisée (voir décision IV/11).

10.
Les quantités utilisées comme matière intermédiaire - quantités de tétrachlorure de carbone utilisées à cette fin dans le processus de production de CFC 11 et 12 par exemple - devront être indiquées.  Ces chiffres seront tous soustraits de la production totale (voir la définition de la production).

11.
Le terme "utilisées" employé dans les formulaires 6, 7, 8 et 9 s'applique aux substances récupérées provenant de machines, d'équipements, de dispositifs de confinement etc. qui sont importées ou exportées pour être récupérées, recyclées, régénérées, commercialisées ou détruites (pour plus de précisions voir au paragraphe 3 de la décision IV/24).  Par substance "vierge" on entend une substance nouvellement produite.

12.
Les quantités recyclées ou réutilisées ne doivent pas être considérées comme faisant partie de la production (voir définition de la production

ci-dessous).

13.
Le formulaire No. 10 est destiné à la communication des données concernant les substances à destination ou en provenance d'Etats non Parties.


DEFINITIONS

1.
Par "production", on entend la quantité de substances réglementées produites, déduction faite de la quantité détruite au moyen de techniques approuvées par les Parties et de la quantité utilisée dans son intégralité comme matière première pour la fabrication d'autres produits chimiques.  Les quantités recyclées et utilisées ne sont pas considérées comme de la "production" (paragraphe 5 de l'article 1 de la version amendée du Protocole).

2.
Par "consommation", on entend la production augmentée des importations, déduction faite des exportations de substances réglementées (paragraphe 6 de l'article premier de la version amendée du Protocole).  Les importations et les exportations de substances réglementées utilisées ou recyclées ne sont pas prises en compte dans les calculs de consommation (sauf pour calculer la consommation de l'année de référence en application du paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole) (paragraphe 2 de la décision IV/24 de la quatrième réunion des Parties au Protocole de Montréal).

3.
Par "niveaux calculés" de la production, des importations, des exportations et de la consommation, on entend les niveaux déterminés conformément à l'article 3 (paragraphe 7 de l'article premier de la version amendée du Protocole).

4.
Le méthylechloroforme est le trichloro-1,1,1 éthane et ne comprend pas le trichloro-1,1,2 éthane.


Réf. : Formulaire No. 1


Communication des données au titre du paragraphe 1 de l'article 7
DONNEES DE 1986 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES CFC ET DES HALONS REGLEMENTES PAR LA VERSION AMENDEE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _______________________


Substances de l'annexe A
	PRIVATE 
 SUBSTANCES 
	 PRODUCTION 
	 IMPORTATIONS
	 EXPORTATIONS

	 GROUPE I

 CFCl3
(CFC-11)
	
	
	

	 CF2Cl2
(CFC-12)
	
	
	

	 C2F3Cl3
(CFC-113)
	
	
	

	 C2F4Cl2
(CFC-114)
	
	
	

	 C2F5Cl
(CFC-115)
	
	
	

	 TOTAL, GROUPE I
	
	
	

	 GROUPE II

 CF2BrCl
(HALON 1211)
	
	
	

	 CF3Br
(HALON 1301)
	 
	
	

	 C2F4Br2
(HALON 2402)  
	
	
	

	 TOTAL FOR GROUP II
	
	
	


Notes :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 2


Communication des données nécessaires pour calculer la consommation


de l'année de référence en application de l'article 2 F
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES CFC REGLEMENTES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _______________________


Substances de l'annexe A
	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	PRODUCTION
	 IMPORTATIONS
	 EXPORTATIONS

	 GROUPE I

 CFCl3

(CFC-11)
	
	
	

	 CF2Cl2

(CFC-12)
	
	
	

	 C2F3Cl3

(CFC-113)
	
	
	

	 C2F4Cl2

(CFC-114)
	
	
	

	 C2F5Cl

(CFC-115)
	
	
	

	 TOTAL GROUPE I
	
	
	


Notes :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 3


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LE PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _______________________


Substances de l'annexe B
	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	PRODUCTION
	IMPORTATIONS
	EXPORTATIONS

	 GROUPE I

 CF3Cl

(CFC-13)
	
	
	

	 C2FCl5

(CFC-111)
	
	
	

	 C2F2Cl4

(CFC-112)
	
	
	

	 C3FCl7

(CFC-211)
	
	
	

	 C3F2Cl6

(CFC-212)
	
	
	

	 C3F3Cl5

(CFC-213)
	
	
	

	 C3F4Cl4

(CFC-214)
	
	
	

	 C3F5Cl3

(CFC-215)
	
	
	

	 C3F6Cl2

(CFC-216)
	
	
	

	 C3F7Cl

(CFC-217)
	
	
	

	 TOTAL, GROUPE I
	
	
	

	 GROUPE II

 CCl4 

 (tetrachlorure de carbone) 
	
	
	

	 GROUPE III

 C2H3Cl3*
 (méthyle chloroforme, i.e.

 1,1,1-trichloroéthane)
	
	
	


Notes :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 4


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1989 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _______________________


Substances de l'annexe C
	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	 PRODUCTION
	 IMPORTATIONS
	 EXPORTATIONS

	 GROUPE I

 CHFCl2
(HCFC-21)
	
	
	

	 CHF2Cl
(HCFC-22)
	
	
	

	 CH2FCl
(HCFC-31)
	
	
	

	 C2HFCl4
(HCFC-121)
	
	
	

	 C2HF2Cl3
(HCFC-122)
	
	
	

	 C2HF3Cl2
(HCFC-123)
	
	
	

	 CHCl2CF3
(HCFC-123)
	
	
	

	 C2HF4Cl
(HCFC-124)
	
	
	

	 CHFClCF3
(HCFC-124)
	
	
	

	 C2H2FCl3
(HCFC-131)
	
	
	

	 C2H2F2Cl2
(HCFC-132)
	
	
	

	 C2H2F3Cl
(HCFC-133)
	
	
	

	 C2H3FCl2
(HCFC-141)
	
	
	

	 CH3CFCl2
(HCFC-141b)
	
	
	

	 C2H3F2Cl
(HCFC-142)
	
	
	

	 CH3CF2Cl
(HCFC-142b)
	
	
	

	 C2H4FCl
(HCFC-151)
	
	
	

	 C3HFCl6
(HCFC-221)
	
	
	

	 C3HF2Cl5
(HCFC-222)
	
	
	

	 C3HF3Cl4
(HCFC-223)
	
	
	



Réf. :  Formulaire No. 4 (suite) 

	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	PRODUCTION
	IMPORTATIONS
	EXPORTATIONS



	 C3HF4Cl3
   
(HCFC-224)
	
	
	

	 C3HF5Cl2
   
(HCFC-225)
	
	
	

	 CF3CF2CHCl2 
(HCFC-225ca)
	
	
	

	 CF2ClCF2CHClF 
(HCFC-225cb)
	
	
	

	 C3HF6Cl

(HCFC-226) 
	
	
	

	 C3H2FCl5

(HCFC-231)
	
	
	

	 C3H2F2Cl4

(HCFC-232)
	
	
	

	 C3H2F3Cl3

(HCFC-233)
	
	
	

	 C3H2F4Cl2

(HCFC-234)
	
	
	

	 C3H2F5Cl

(HCFC-235)
	
	
	

	 C3H3FCl4

(HCFC-241)
	
	
	

	 C3H3F2Cl3

(HCFC-242)
	
	
	

	 C3H3F3Cl2

(HCFC-243)
	
	
	

	 C3H3F4Cl

(HCFC-244)
	
	
	

	 C3H4FCl3

(HCFC-251)
	
	
	

	 C3H4F2Cl2

(HCFC-252)
	
	
	

	 C3H4F3Cl

(HCFC-253)
	
	
	

	 C3H5FCl2

(HCFC-261)
	
	
	

	 C3H5F2Cl

(HCFC-262)
	
	
	

	 C3H6FCl

(HCFC-271)
	
	
	

	 GROUPE II

 CHFBr2
	
	
	

	 CHF2Br

(HBFC-2281)
	
	
	

	 CH2FBr
	
	
	



Réf. : Formulaire No. 4 (suite) 

	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	 PRODUCTION
	IMPORTATIONS
	EXPORTATIONS

	 C2HFBr4
	 
	
	

	 C2HF2Br3
	
	
	

	 C2HF3Br2
	
	
	

	 C2HF4Br
	
	
	

	 C2H2FBr3
	
	
	

	 C2H2F2Br2
	
	
	

	 C2H2F3Br
	
	
	

	 C2H3FBr2
	
	
	

	 C2H3F2Br
	
	
	

	 C2H4FBr
	
	
	

	 C3HFBr6
	 
	
	

	 C3HF2Br5
	
	
	

	 C3HF3Br4
	
	
	

	 C3HF4Br3
	
	
	

	 C3HF5Br2
	
	
	

	 C3HF6Br
	
	
	

	 C3H2FBr5
	
	
	

	 C3H2F2Br4
	
	
	

	 C3H2F3Br3
	
	
	

	 C3H2F4Br2
	
	
	

	 C3H2F5Br
	
	
	

	 C3H3FBr4
	
	
	

	 C3H3F2Br3
	
	
	

	 C3H3F3Br2
	
	
	

	 C3H3F4Br
	
	
	



Réf. : Formulaire 4 (suite) 

	PRIVATE 
 SUBSTANCES
	PRODUCTION
	IMPORTATIONS
	EXPORTATIONS

	 C3H4FBr3
	
	
	

	 C3H4F2Br2
	
	
	

	 C3H4F3Br
	
	
	

	 C3H5FBr2
	
	
	

	 C3H5F2Br
	
	
	

	 C3H6FBr
	
	
	


Note :


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.













Réf. : Formulaire No. 5


Communication des données au titre du paragraphe 2 de l'article 7
DONNEES DE 1991 SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _______________________


Substances de l'annexe E
	PRIVATE 
 SUBSTANCE
	 PRODUCTION
	 IMPORTATIONS
	 EXPORTATIONS
	VOLUMES UTILISES A DES FINS SANITAIRES ET AVANT LE TRANSPORT 

	 CH3Br 

 BROMURE DE METHYLE


	
	
	
	














Réf. : Formulaire No. 6


Communication des données au titre des paragraphes 3 et 3 bis de l'article 7


et de la décision IV/24
DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS

DES SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE

DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays _________________________

Année Janvier - décembre 199-- 


Substances de l'annexe A
	PRIVATE 
SUBSTANCES DE L'ANNEXE A
	VOLUME TOTAL DE LA PRODUCTION
	VOLUME DETRUIT
	VOLUME DES INTERMEDI-

AIRES
	AUGMENTATION DU VOLUME PRODUIT
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	
	
	QUANT**
	DEST**
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES

	GROUPE I

CFCl3   (CFC-11)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CF2Cl2  (CFC-12)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C2F3Cl3 (CFC-113)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C2F4Cl2 (CFC-114)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C2F5Cl  (CFC-115)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GROUPE I
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	GROUPE II

CF2BrCl (HALON 1211)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CF3Br   (HALON 1301)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	C2F4Br2 (HALON 2402)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GROUPE II
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Notes : 


 *
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés par l'article 5 du Protocole de Montréal


**
Abréviations utilisées pour "quantité" et "destination"


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.













Réf. : Formulaire No. 7

Communication des données au titre du paragraphe 3 de l'article 7 et de la décision IV/24
DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES

REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays :
___________________

Année :
Janvier - décembre 199..


Substances de l'annexe B
	PRIVATE 
SUBSTANCES DE 

L'ANNEXE B
	VOLUME TOTAL DE LA PRODUCTION
	VOLUME DETRUIT
	VOLUME DES INTERMEDIAIRES
	AUGMENTATION DE

PRODUCTION AUTORISEE*
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	
	
	QUANT**
	DEST**
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES

	 GROUPE I

 CF3Cl

(CFC-13)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2FCl5

(CFC-111)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2F2Cl4
(CFC-112)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3FCl7

(CFC-211)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3F2Cl6
(CFC-212)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2F3Cl5
(CFC-213)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3F4Cl4
(CFC-214)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3F5Cl3
(CFC-215)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3F6Cl2
(CFC-216)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3F7Cl

(CFC-217) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 TOTAL, GROUPE I
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Notes :


*
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal.


**
Abréviations utilisées pour "quantité" et "destination".


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.













Réf. : Formulaire No. 7 (suite)


Communication des données au titre du paragraphe 3 de l'article 7 et de la décision IV/24

DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES REGLEMENTEES


PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


(tonnes)

Pays :  _______________________________

Année :  Janvier - décembre 199--


Substances de l'annexe B
	PRIVATE 
SUBSTANCES 

DE L'ANNEXE B
	VOLUME TOTAL DE LA PRODUCTION
	VOLUME DETRUIT
	VOLUME DES INTERME-DIAIRES
	AUGMENTATION DE PRODUCTION AUTORISEE
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	
	
	QUANT**
	DEST**
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES

	 GROUPE II

 CCl4
 (tetrachlorure de

 carbone)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 GROUPE III

 C2H3Cl3***

 méthyle

 chloroforme, i.e.

 trichloro-1,1,1 éthane
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Notes :


  *
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole de Montréal.


 **
Abréviations utilisées pour "quantité" et "destination".


***
Cette formule ne correspond pas au trichloro-1,1,2 éthane


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO. 


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.













Réf. : Formulaire No. 8


Communication des données au titre du paragraphe 3 et 3 bis de l'article 7 et de la décision IV/24

DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES


REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL


(tonnes)

Pays :                             
Année : Janvier ‑ décembre 199 ‑‑


Substances de l'annexe C
	PRIVATE 
SUBSTANCES

DE L'ANNEXE C
	VOLUME TOTAL DE LA PRODUCTION
	VOLUME DETRUIT
	VOLUME DES INTERMEDIAIRES
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	
	
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES

	 GROUPE I

 CHFCl2
    (HCFC-21)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CHF2Cl     (HCFC-22)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CH2FCl     (HCFC-31)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2HFCl4    (HCFC-121)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2HF2Cl3   (HCFC-122)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2HF3Cl2   (HCFC-123)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CHCl2CF3   (HCFC-123)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2HF4Cl    (HCFC-124)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CHFClCF3   (HCFC-124)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H2FCl2   (HCFC-131)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H2F2Cl2  (HCFC-132)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H2F3Cl   (HCFC-133)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H3FCl2   (HCFC-141)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H3F2Cl   (HCFC-141b)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H3F2Cl   (HCFC-142)
	
	
	
	
	
	
	
	
	














Réf. : Formulaire No. 8 (suite) 

	PRIVATE 
SUBSTANCES

DE L'ANNEXE C
	VOLUME TOTAL DE LA PRODUCTION
	VOLUME DETRUIT
	VOLUME DES INTERMEDIAIRES
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	
	
	VIERGES
	UTILISEES 
	RECYCLEES 
	VIERGES
	UTILISEES 
	RECYCLEES 

	 CH3CF2Cl

(HCFC-142b) 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H4FCl

(HCFC-151)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HFCl6

(HCFC-221)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HF2Cl5

(HCFC-222)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HF3Cl4

(HCFC-223)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HF4Cl3

(HCFC-224)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HF5Cl2

(HCFC-225)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CF3CF2CHCl2
(HCFC-225ca)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 CF2ClCF2CHCl
(HCFC-225cb)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3HF6Cl

(HCFC-226)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H2FCl5
   
(HCFC-231)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H2F2Cl4
   
(HCFC-232)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H2F3Cl3
   
(HCFC-233)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C2H2F4Cl2
   
(HCFC-234)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H2F5Cl
   
(HCFC-235)
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H3F4Br
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H4FBr3









	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H4F2Br2









	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H4F3Br









	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H5FBr2









	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H5F2Br









	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 C3H6FBr









	
	
	
	
	
	
	
	
	



Réf. : Formulaire No. 9


Communication des données au titre du paragraphe 3 de l'article 7 et de la décision IV/24
DONNEES SUR LA PRODUCTION, LES IMPORTATIONS ET LES EXPORTATIONS DES SUBSTANCES

REGLEMENTEES PAR LA VERSION AMENDEE DU PROTOCOLE DE MONTREAL

(Tonnes)

Pays :
___________________

Année :
Janvier - décembre 199..


Substances de l'annexe E
	PRIVATE 
SUBSTANCES 

DE 

L'ANNEXE E
	VOLUME TOTAL

DE LA PRODUCTION
	VOLUME
	VOLUME DES INTERME-

DIAIRES
	AUGMENTATION 

DE PRODUCTION AUTORISEE*
	IMPORTATIONS DE SUBSTANCES
	EXPORTATIONS DE SUBSTANCES

	
	
	DETRUIT
	UTILISE A DES FINS SANITAIRES ET AVANT LE TRANSPORT
	
	QUANT**
	DEST**
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES
	VIERGES
	UTILISEES
	RECYCLEES

	GROUPE I

CH3Br

BROMURE DE METHYLE


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Notes :


*
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés à l'article 5 du Protocole de Montréal.


**
Abréviations utilisées pour "quantité" et "destination".


1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance au-dessous de cette dernière.


Réf. : Formulaire No. 10

Communications des données au titre des paragraphes 3 et 3 bis de l'article 7

et de la décision IV/24

(tonnes)
Pays :
________________________

Année :
Janvier - décembre 199..

	PRIVATE 
SUBSTANCES
	IMPORTATION EN PROVENANCE DE NON PARTIES
	EXPORTATIONS A DESTINATION DE NON PARTIES

	
	SUBSTANCES

VIERGES
	SUBSTANCES

UTILISEES
	SUBSTANCES

RECYCLEES
	SUBSTANCES

VIERGES 
	SUBSTANCES

UTILISEES
	SUBSTANCES

RECYCLEES

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Notes :

1.
Indiquer le poids sans le multiplier par le PDO.


2.
Indiquer les isomères de chaque substance en dessous de cette dernière.


-----

     *	Ce document est disponible uniquement en anglais, espagnol, français et russe.











Na.93-5224  131093   181093	/...


     *	Cette formule ne correspond pas au trichloro-1,1,2 éthane.








